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Feux de forêt et habitat : 
propositions 

méthodologiques pour la 
plan ification anti - incendie 

1 .  1 ntroduction 
En Ital ie ,  les incendies de forêts 

constituent un des pl us graves pro
blèmes d 'environnement. En effet, au 
cours des 1 0  dernières années,  de 
1 9 82  à 1 99 1 ,  en moyenne ,  1 1 5 7 0  
incendies ont éclatés chaque année 
(cf. Fig. 1 ) . 

Dans diverses régions d ' Italie, les 
espaces occupés par l 'agriculture, les 
pâturages et les terrains incultes et 
abandonnés  sont  touchés  par les  
incendies de  manière différente. Mais 
il e s t  important de tenir  c ompte , 
comme indicateur écologique, de la 
valeur moyenne totale de la superficie 
agroforestière incendiée qui s 'élève à 
1 39290 ha/an. Les forêts et les bois 
sont touchés à hauteur de 54285 ha/an ; 
la végétation non forestière et les cul
tures ont subi des dégâts sur 85005 
ha/an. 

En 1 992 (cf. F ig .  1 )  par contre, 
1 464 1 feux de forêt ont été enregis
trés, mais la superficie totale balayée 
par le feu s 'élève à 1 05692 hectares, 
dont 44522 hectares de forêt et 6 1 1 70 
hectares de végétation non boisée 
(Forenza, 1 993b; M.A.F., 1993). 
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2.  Aspects légis
latifs et expé
riences en Ital ie 

1 .  En Italie l a  loi nationale 1 er mars 
1 975 n° 47, qui concerne les "Normes 
intégratives pour la défense des forêts 
contre les incendies", a cherché à cer
ner le phénomène des incendies et a 
défini "la finalité, la programmation et 
les moyens de prévention" à effectuer 
par des plans régionaux et interrégio
naux articulés par provinces ou par 
zones homogènes (art. 1 ,  2 et 3). Cette 
loi a établi des critères pour la défense 
et la reconstitution après incendie du 
patrimoine forestier (art. 7 et 8), des 
interdictions, des sanctions (art. 9, 1 0  
et 1 1 ) et plusieurs dispositions finan
cières (art. 1 2, 1 3, 14 et 1 5).  

La loi 47/ 1 975 a prévu, sur la base 
de l ' art. 1 ,  l 'estimation du degré de 
dangerosité pour chaque territoire pro
v inc ia l  ( art .  2 ) ,  l e s  act ions et l e s  
moyens pour la prévention e t  pour 
l 'extinction des incendies de forêts 
(art. 3) selon l 'articulation suivante 
(planification contre les incendies de 
forêts) : 

- Plans régionaux : ils ont été rédi
gés pour les 20 régions d ' Ital ie. La 
coordination contre les incendies est 
prévue par les Plans provinciaux des 
territoires respectifs. 

- Plans provinciaux : i ls ont été exé
cutés pour les 94 provinces italiennes ; 
ces plans constituent la base fonda-

forêt metlitermnéenne t. xv, n° 2, avri/ 1 994 

mentale des services contre les incen
dies de forêts. 

2. Pour ce qui concerne le problème 
spécifique des habitations situées dans 
les zones boisées, la loi 47/ 1975 pré
voit des actions génériques pour la 
prévention et l 'extinction des incen
dies forestiers : interventions de syl
viculture et entretien du bois ,  tran
chées pare-feu ,  réserves hydriques ,  
postes de survei llance, moyens ter
restres et aériens, formation profes
sionnelle,  entraînement, éducation 
pour la protection de l ' environnement, 
organisation d'équipes prêtes à inter
venir dans les communes, etc. 

3. La loi 47/ 1975 a été à la base de 
nombreuses lois  régionales qui ont 
étendu le concept  de défense  des 
forêts contre les incendies, selon les 
exigences spécifiques du territoire et 
les compétences administratives délé
guées sur la base du D.P.R. 24 juillet 
1 977 n.  6 1 6 .  Les lois ,  pour chaque 
région, en général, s 'alignent sur la loi 
nationale 47/ 1975 et règlent les pro
blèmes en matière de lutte contre les 
incendies de forêts et de végétation, 
par rapport aux caractéristiques clima
tiques et environnementales qui in
fluencent les mesures de protection 
contre le feu. 

4. Enfin , il est à signaler la loi na
tionale nO 8 1 8/1 984 qui formule ex
clusivement les normes complexes de 
prévention anti-incendie à réal iser 
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Fig . 1 : Nombres d' incendies et superficies parcourues par l e  feu - Ital ie, 1 977-1992. 

pour les constructions d'exploitations 
agricoles. 

5. La lutte contre les incendies est 
coordonnée par le Corps forestier de 
l 'Etat (C.F.S.) et par les Régions, qui 
s 'occupent de la préparation des plans 
et du financement des coûts pour la 
défense et la prévention. En général, 
dans la lutte active, à part le c.F.S. ,  
i nterviennent : pompiers (VV.FF.) ,  
Protection civile,  équipes de volon
taires, etc. 

6. En outre, dans les zones à risque 
élevé, opèrent environ 40 groupes mé
canisés du Service national anti-incen
die de forêts du c.F.S . ,  stratégique
ment répartis dans le territoire italien. 

7 .  La poli tique de protect ion de 
l 'environnement, qui est coordonnée 
aux problèmes de protection contre les 
i ncend ies  de forêts ,  en I tal i e ,  n e  
concerne pas seulement les écosys
tèmes forestiers qui couvrent environ 
6 7 3 5 1 8 5 ha ( ISTAT, 1 9 8 8 ) ,  mais  
aussi les 26299382 ha de  superficie 
agricole utilisée (S.A.V.). En effet, la 
structure du paysage agroforestier est 
très fragmentée ; en outre, la propriété 
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fore s t ière e s t  souvent  morcelée 
(M.A.F.-ISAFA, 1 988) par l 'util isa
tion du sol et par le grand nombre de 
propriétés privées. 

8. La présence de nombreuses mai
sons et lotissements dans les zones 
boisées a créé des situations de grand 
danger pour de vastes zones rurales, 
centres urbains de dimensions réduites 
et pour plusieurs hameaux. 

L' Italie possède des bandes côtières 
richement couvertes de végétation fo
restière et maquis méditerranéen qui 
présentent des paysages d 'une incom
parable valeur mais soumis au risque 
d 'incendie. Dans plusieurs régions, les 
activités touristiques et de loisirs, les 
centres habités, etc., se situent le long 
des côtes. L'attraction de la forêt a dé
terminé la construction de maisons, 
villas et villages touristiques dans les 
bois ou dans les environs. 

De cette façon, la construction, dé
pourvue d ' une adéquate législation 
s uscept ib le  de réglementer  une  
planification territoriale valide, écolo
gique et forestière, a pénétré plusieurs 
fois dans les forêts ou dans les zones 
boisées. 

La probabilité de voir apparaître des 

incend ies  dans des  s i tuat ions de 
contrôle inefficace du territoire est très 
élevée et le risque qu'un simple feu se 
transforme en incendie dangereux pour 
les écosystèmes, pour les maisons et 
pour l 'homme, est importante. 

9. En 1 985,  dans tout le territoire 
italien, la loi n° 43 1 / 1985 a prévu la 
détermination d ' u n  périmètre et de 
règles  pour les zones boisées .  En 
outre, sont prévues des interdictions 
de c o n struct ion et d ' importantes 
restrictions pour les interventions sur 
les bandes côtières et  sur les zones 
d ' intérêt écologique et paysager. 

3.  Lignes 
méthodologiques 
pour la 
planification 
anti - incendie du 
territoire forestier 

1 .  Les zones forestières à risque in
cendie élevé, caractérisées par la pré-



sen ce d 'espaces densément habités 
constituent, à notre avis, un problème 
considérable pour la planification de 
la défense de l 'environnement contre 
les incendies. 

Cette situation représente, dans plu
sieurs pays, une menace qui nécessite 
des  so lut ions  propres à adapter à 
chaque cas spécifique (Chandler et al., 
1 983; F.A.O., 1 986; Forenza, 1 992b; 
Moore , 1 9 8 1 ;  Marker,  1 9 8 8 ;  
N W  /UFPC, 1 987).  A u  cours des an
nées 1 970- 1980, dans de vastes zones 
d'Europe, sont apparues différentes si
tuations d ' urbanisation, caractérisées 
par la présence de constructions insé
rées dans un tissu rural dépourvu d'un 
niveau adéquat d 'organisation anti-in
cendie qui gêne la possibil ité d 'en
rayement des incendies par carence 
d ' approvi sionnement d ' eau et par 
manq ue d ' autres services ( Inforêt, 
199 1 ) .  Dans ces conditions de limite 
opérationnelle, les services anti-incen
die ne peuvent pas garantir des inter
ventions efficaces. Plusieurs maisons 
deviennent potentiellement agents de 
propagation du feu dans la forêt et/ou 
dans d ' autres maisons  adjacentes 
(Chandler et  al . ,  1 983). 

Par cette forte densité d 'habitations, 
les plantes forestières se retrouvent 
coincées entre les construct ions si
tuées en forêt, d 'une manière peu éco
logique. La présence de maisons et de 
la végétation est source d 'obstacles et 
de faible accessibilité pour les opéra
tions anti- incendie et l ' extinction,  
même pour les groupes hautement 
mécanisés. 

Les arbres près des maisons, en cas 
de feu, sont des é léments de risque 
pour la sécurité de l ' habitat et des 
hommes, et provoquent une gêne aux 
équipes de secours. Cette situation de
vient très complexe s ' i l  s 'agit de feu de 
cime. La présence du vent peut causer 
de vastes incendies comme ceux qui 
ont détruit des mill iers d 'hectares de 
forêt méditerranéenne en Sardaigne, 
sur le  Mont Argentario et  sur le 
Gargano, dans les Pouilles; le maquis 
et les pinèdes incendiées, souvent, ont 
menacé ou ravagé des maisons situées 
dans les bois. D 'autres incendies, en 
d ifférentes régions ,  par exemple à 
Livorno, en Toscane au cours de 1 990, 
etc . ,  ont fait beaucoup de dégâts à 
l 'habitat, aux infrastructures et au Parc 
National du Circeo ( 1 992). 

2. Toute éventuel le  construction 
dans les zones forestières et dans les 
mi l ieux nature l s  doit être réal isée,  

autant que possible, dans le cadre d 'un 
aménagement écologique et territorial 
basé sur  un contrôle  pré c i s  de l a  
compatibilité avec les écosystèmes et 
le paysage. 

Dans les forêts où le risque d ' incen
die est élevé, la planification forestière 
et les normes techniques de construc
tion doivent prévoir des méthodes et 
des systèmes anti-incendie, adaptés à 
chaque cas, de façon à sauvegarder: 

- la vie de l 'homme ; 
- les constructions ; 
- les écosystèmes forestiers et la 

faune ; 
- les zones adjacentes. 
Les phénomènes d'urbanisation sont 

strictement liés au développement so
cial et économique de plusieurs zones 
caractérisées par une vulnérabilité en
vironnementale considérable ; dans 
ces cas, i l  est nécessaire de réaliser 
une activité concrète de planification 
de la prévention des incendies fores
tiers. 

3. Dans le cadre des actions de pré
vention qui concernent le rapport in
cendies - forêt - urbanisation , il est 
nécessaire de sensibiliser les popula
tions intéressées. 

La situation complexe des aires mé
tropol itaines et des bandes côtières, 
(par ex. Ligurie, zone de Naples, etc.) 
requiert une prise de conscience de la 
part de la population, du risque d ' in
cendie, là où la densité des habitations 
dans les espaces naturels et semi-natu
reIs est importante. 

Aux territoires très vulnérables, i l  
faut accorder la priorité pour: 

- la prescription de projets exécutifs 
contre les incendies; 

- la création de Services forestiers 
communaux contre les incendies, co
ordonnée par l 'Autorité provinciale, 
régionale et nationale ; 

- la réalisation de débroussaillement 
et/ou de déboisement ; 

- l ' institution de Commissions d 'ex
perts de planification anti-incendie 
pour vérifier le respect des prescrip
tions techniques. 

Les statistiques montrent que les ha
bitants résidant dans les zones fores
t ières urbanisées ignorent presque 
totalement les risques d ' incendies qui 
constituent une menace de danger im
minent (Forenza, 1 993b). 

4. La planification forestière anti-in
cendie et la planification territoriale 
doivent donc, marcher en symbiose et 
prévoir, dans les zones à haut risque et 
à déve loppement  u rban i s t ique e t  
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industriel rapide, les infrastructures 
fiables et efficaces, aptes à la défense 
et à la l u tte act ive (Velez ,  1 9 82  ; 
Rac ine  1 9 8 3  Forenza & 
Giordano, 1 990 ; Forenza, 1 99 I a). Les 
coûts de la protection intégrée doivent 
être prévus par des Plans financiers 
pluriannuels (P.F.P.), en subdivisant 
les territoires en Unité Anti-incendie 
de Paysage (U.A.P). 

La défense des forêts doit être assu
rée par les administrations publiques 
au moyen de P lans  Régu lateurs  
Ecologiques Anti-incendie (P.R.E.A.) 
des zones à construire, compatibles 
avec les prescriptions d ' un Plan de 
préveiltion générale des risques du ter
ritoire (P.P.G.R.T.). 

Le niveau du risque d ' incendie est 
donc, un des éléments fondamentaux 
qui détermine et quantifie les mesures 
à entreprendre pour le calibrage des 
Plans de défense contre les incendies 
et pour la détermination du zonage de 
dangerosité et des critères de sécurité. 

5. Il Y a des communes où le pro
blème des incendies de forêt est consi
dérable, à cause d 'un haut indice de 
couverture forestière et d ' une haute 
densité de constructions : ces cas né
cessitent des études qui définissent : 

- le compartimentage des zones 
(pistes, débroussaillement, routes anti
incendie, pare-feu, évaluation de la vi
tesse du vent, etc.) ; 

- la limitation de l 'urbanisation par 
des "ceintures d ' isolement" ; 

- le développement de l 'autoprotec
tion et du respect des mesures de dé
boisement planifié ; 

- enfin, la vigilance sur l 'observa
tion de la rég lementation doit être 
rigoureusement réalisée. 

La simulation du comportement du 
feu doit être l ' objet de recherches et 
d 'études in situ. La valeur écologique 
de la forêt doit être soulignée surtout 
pour les territoires "sensibles" aux in
cendies : La cartographie du risque, par 
la suite, doit être rédigée d 'une manière 
extrêmement claire et doit être en rela
tion avec les méthodologies de lutte 
active et les algorithmes d'optimisation 
des ressources utilisables. 

4 - Conclusion 
Il ressort des analyses effectuées que 

dans la planification territoriale, il est 
nécessaire que quelques administra
tions communales commencent à poser 

2 1 1 



les bases d 'une propre organisation 
anti-incendie, en considérant la proba
bilité d' incendie par le calcul du risque 
igné, détenniné selon des paramètres et 
des éléments variables en relation avec 
les  différentes s i tuat ions env i 
ronnementales ,  sociales  et  écono
miques, du territoire à protéger. 

Les interactions du trinôme mai
son/forêt/incendie doivent être régle
mentées, pour chaque cas, par rapport 
au  régime igné (Forenza, 1 992a ; 
1 993a), au niveau de dangerosité lié à 
l ' environnement et aux infrastruc
tures, aux activités sociales et écono
miques des territoires intéressés par 
l 'urbanisation. 

I l  e s t  néces s ai re d ' é tab l i r  des  
corrélations synergiques entre : prévi
sion, prévention anti-incendie ( inter
ventions de sylviculture intégrées dans 
des prescriptions techniques de bâti
ment), extinction soignée, constitution 
du compartimentage (Forenza, 1 991  a ; 
Blais ,  1 98 1 )  de la végétation et des 
zones urbanisées. 

Ceux-ci sont des facteurs de base du 
rapport feux/habitat pour garantir un 
n iveau de sécurité sociale et écolo
gique, le développement équilibré de 
vastes territoires et la protection du 
paysage. L 'emploi des modèles de 
propagation du feu et de parcelles ex
périmentales permanentes peuvent 
constituer, à notre avis, des éléments 
essentiels pour une meil leure connais
sance des effets de l 'énergie calorique 
des incendies sur les écosystèmes fo
restiers et sur les systèmes territoriaux 
(Forenza et Milano, 1 992). 

Il est nécessaire de réaliser des pro
j ets  qu i  p révoient  des  bandes de 
délimitation, de largeur différente en 
fonction de : 

- l a  hauteur  et l a  largeur  des  
constructions ; 

- les différentes typologies végétales ; 
- la morphologie du paysage ; 
- les caractéristiques climatiques ; 
- la puissance de la chaleur qui est 

développée par l ' incendie ; 
- les paramètres du vent. 

La réglementation des aspects tech
niques et juridiques doit prévoir les ins
truments de la planification territoriale 
et forestière et des Plans anti-incendie 
par le zonage des gradients de variabi
l i té du r isque d ' i ncendie et la dé
tennination des typologies correspon
dantes indiquées pour l 'utilisation du 
sol. Il faut intensifier la viabilité secon
daire dans les zones hautement inac
cessibles.  Cette situation s ' aggrave 
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lorsq u e  l ' on constate l ' absence des 
systèmes de prévention et de prévision 
qui facil itent la lutte active en forêt. 

Dans certaines zones particulière
ment vulnérables aux incendies, il est 
nécessa i re de rédiger des  P lans  
locaux. I l  faut définir, pour chaque 
territoire, les prescriptions de préven
tion et div i ser la problématique en 
catégories : 

- bât iments  déj à  constru i t s  et  
conformes aux règles de sécurité ; 

- maisons et édifices à assujettir aux 
nonnes anti-incendie ; 

- constructions à réaliser qui doivent 
respecter les mesures de prévention et 
de sécurité. 

Afin de calibrer correctement les 
mesures opportunes pour la planifica
tion des activités contre les incendies 
forestiers, il est nécessaire de tenir 
compte de quelques paramètres :  

- rég i me igné des  incend ies  
(Forenza, 1992a); 

- dangerosité (Forenza, 1 99 1  b); 
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Summary 
ln the present work, the author exa

mines fundamental forest fire protection 
problems with reference to italian situa
tion. 

Besides, he analyses and points out  
fundamental elements to determine fo
rest fire prevention criteria in relation 
to the phenomenology ''feux et habitat" . 
The author also fOl'mulates methods and 
programs and trend lin es,  ex novo, in 
connection with ecological fire defence 
plann ing integrated with others plan
nings. By the present work the author 
intends to give new contributions to 
important s u bject " Fore s t  fires and 
habitat" at national and international 
level in order to institute technical and 
juridical standards of forest fire protec
tion. 
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Riassunto 
Nel presente lavoro l' autore esamina gli 

aspetti principali della protezione dagli 
incendi boschivi, in riferimento alla situa
zione italiana. Inoltre, analizza ed eviden
zia gli elementi fondamentali per stabilire 
c riteri di prevenzione dag l i  incendi 
boschivi  in relazione a l  rappo rto 
habitat/evento ignico. L ' autore formula 
altresi ,  ex n o v o ,  linee metodologic h e ,  
programmatiche e di indirizzo i n  connes
sione alla pianificazione eco log ica 
antincendio integrata con altre pianifica
zioni.  Con il presente lavoro l ' autore 
intende apportare n u o v i  c o n tributi  
ail' importante tematica "Feux de forêt et 
habitat" , a /ivello nazionale ed internazio
nale,finalizzati alla istituzione di una nor
mativa tecnica e giuri di ca di standard 
antincendio. 

Ces d ivers exemples mettent à jour  l 'ex istence d 'une 

volonté pol i t ique de prévent ion,  de lutte et  de  contrôle de  

l ' u rbanisatio n ,  volonté q u i  passe par une me i l leure défi

nit ion du r isque avant tout. L ' i nformation ,  la  sens ib i l isa

tion des popu lat ions ,  de l 'Adm in istrat ion et des é lus  sont 

une des premières c lés du problème mais ne  peuvent 

avoi r  d 'effets si les enjeux et les pr ior ités l iés à l 'habitat 

en forêt ne sont pas défin is  au préalable .  Le r isque doit 

être identif ié et quantif ié pour être créd ib le ,  i l  faut étab l i r  

des statistiques d ' i ncendies,  dénombrer les habitat ions 

en  danger, faire des s imu lations de feu pour qu 'é lus  et 

populat ions réal isent les risques.  Il existe ici un énorme 

effort de  recensement pu is  de  d iffus ion  d ' i nformation à 

faire. 
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